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Pour l’interprétation du présent règlement, les mots et expressions qui suivent ont le sens qui leur est attribué par 
la présente annexe : 
 
A  

Abri d'auto 
Construction ouverte sur au moins deux côtés, attenante au bâtiment principal et destinée au 

stationnement de un ou plusieurs véhicules 

Abri d'auto 

hivernal 

(temporaire) 

Construction démontable, installée pour une période de temps limitée par le règlement de 

zonage, à structure métallique recouverte de toile ou d’un autre matériau non rigide, utilisée 

pour le stationnement d'un véhicule de promenade. 

Acériculture Activité ayant pour objet la production d'eau d'érable et ses dérivés. 

Aéroport 

(fonction)  

Aéroport commercial autre que les pistes d’envol utilisées à des fins personnelles et 

récréatives.  

Affectation 

 (aire d') 

Partie de territoire destinée à être utilisée selon une vocation déterminée par la ou les 

fonctions(s) dominante(s) qui y est(sont) autorisée(s).  

Affectation du 

sol (grande...) 

Une grande affectation du sol est l’image future d’une partie du territoire municipal à 

l’intérieur de laquelle est définie une ou plusieurs activités dominantes : groupes de 

constructions ou d’usages ou à des utilisations ou des fonctions spécifiques, le tout 

conformément aux orientations et aux objectifs d’aménagement du territoire visé par le plan 

d’urbanisme.  La délimitation d’une grande affectation du sol est indicative contrairement à 

une limite de zone au plan de zonage. 

Affichage Action d'installer ou de maintenir en place une affiche, une enseigne ou un panneau-réclame. 

Agrandissement 

Opération visant à augmenter le volume d'une construction existante ou la superficie au sol 

d'une construction; par extension, le mot « agrandissement » signifie aussi le résultat de cette 

opération. 

Agriculture et 

activité agricole 

(fonction)  

Toutes les activités et les usages agricoles autorisés en vertu de la Loi sur la Protection du 

territoire et des activités agricoles. 

Agrotourisme 

(fonction) 

Les usages agrotouristiques sont des usages touristiques qui font partie intégrante d’une 

ferme et complémentaires à l’agriculture. Ils mettent en relation des producteurs agricoles 

avec des touristes ou des excursionnistes, permettant à ces derniers de découvrir le milieu 

agricole, l’agriculture et sa production à travers l’accueil et l’information que leur réserve 

leur hôte. Ce sont les services d’accueil et de diffusion d’informations à caractère agricole 

qui en spécifient l’aspect agrotouristique. 

Aire 

d'alimentation 

extérieure 

Aire située à l'extérieur d'un bâtiment où sont gardés, périodiquement ou de manière 

continue, des animaux, et où ils sont nourris au moyen d'aliments provenant uniquement de 

l'extérieur de cette aire.  
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Aire de 

stationnement 

Espace réservé au stationnement de véhicules automobiles comprenant les cases de 

stationnement, les allées de circulation et d'accès. 

Allée d'accès Passage permettant aux véhicules motorisés d'accéder aux cases de stationnement et d'en sortir. 

Antenne 
Construction accessoire consistant en un système pour émettre et recevoir des ondes 

électromagnétiques. 

Antenne 

parabolique 

Construction accessoire consistant en un appareil en forme de soucoupe, servant à capter et 

émettre les signaux d'un satellite de télécommunications. 

Appentis 
Construction secondaire rattachée à un bâtiment et surmontée d'un toit à pente unique, 

supportée par deux poteaux. Cette construction ne comporte aucun mur. 

Atelier Bâtiment ou partie d’un bâtiment où travaillent des ouvriers, des artisans ou des artistes. 

Auvent 

Abri en saillie sur un bâtiment, installé au-dessus d'une porte, d'une fenêtre ou au-dessus 

d’une terrasse ou d’un perron dans le but d'abriter les êtres et les choses de la pluie et du 

soleil. Il peut également servir de support à une enseigne. Le recouvrement d'un auvent est 

flexible. 

Avant-toit Partie d'un toit qui fait saillie au-delà de la face d'un mur. 

B  

Balcon 

Plate-forme en saillie, de moins de 2,4 mètres, sur les murs d’un bâtiment entouré d'une 

balustrade ou d'un garde-corps et pouvant être protégée par une toiture. Un balcon 

communique avec une pièce intérieure par une porte ou porte-fenêtre et ne comporte pas 

d'escalier extérieur. 

Bande de 

protection 

Parcelle de terrain localisée au sommet ou à la base d'un talus à l’intérieur desquelles des 

normes doivent être appliquées.  

Bande tampon 
Espace minimal qui sépare deux usages pour réduire les effets négatifs générés à partir de 

l'un d'entre eux. 

Bâtiment 

Construction ayant un toit supporté par des murs ou des colonnes et destinée à abriter des 

personnes, des animaux ou des choses.  Lorsque la construction est divisée par un ou des 

murs mitoyens ou pouvant devenir mitoyens, et ce, du sous-sol jusqu'au toit, chaque unité 

ainsi divisée sera considérée comme un bâtiment. 

 

Ne font pas partie du bâtiment, les galeries, perrons, corniches, cheminées et fenêtres en 

baie. Toutefois, les serres, vérandas, solariums, vestibules permanents et agrandissements 

font partie du bâtiment. Ne peut être considéré comme bâtiment un véhicule ou partie de 

véhicule, une benne, une remorque ou un bien conçu à l’origine comme un véhicule. 
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Bâtiment 

accessoire 

Bâtiment subordonné au bâtiment ou à l'usage principal, et destiné à améliorer l'utilité, la 

commodité et l'agrément du bâtiment ou de l'usage principal et construit sur le même terrain 

que ce dernier. Il s’agit d’une construction indépendante structuralement d’un bâtiment 

principal. Pour être considérée indépendante structurellement, la construction doit être 

complètement autoportante et ne comporter aucun appui ou fixation sur le bâtiment 

principal,  

sauf des éléments d’étanchéité (joint flexible et bardeau d’asphalte). 

Bâtiment 

agricole 

Bâtiment situé sur une exploitation agricole exploitée par un producteur au sens de la Loi sur 

les producteurs agricoles, et utilisé essentiellement pour abriter des équipements ou des 

animaux ou destiné à la production, au stockage, ou au traitement de produits agricoles, 

horticoles ou pour l’alimentation des animaux. N’est pas considéré comme bâtiment agricole 

la résidence située sur l’exploitation. 

Bâtiment 

contigu ou en 

rangée 

Bâtiment distinct réuni à au moins deux autres et dont les murs latéraux sont mitoyens ou se 

touchent en tout ou en partie à l'exception des murs extérieurs des bâtiments d'extrémité. 

Bâtiment isolé Bâtiment pouvant avoir l’éclairage naturel sur les quatre côtés et sans aucun mur mitoyen. 

Bâtiment jumelé 
Bâtiment principal réuni à un seul autre bâtiment principal par un mur mitoyen et dont 

chacun des bâtiments se situe sur un terrain distinct. 

Bâtiment 

principal 

Un ou des bâtiments dans lesquels s’exerce l’usage ou les usages principaux et comprend 

toute annexe attachée (solarium, abri d'auto, garage, etc.). 

Bâtiment 

temporaire 

Bâtiment sans fondation, installé ou érigé pour une fin spéciale et pour une période limitée 

dans le temps. 

Bien d'achat 

courant  

Type de bien de consommation acheté fréquemment, rapidement et avec un minimum de 

risque et d’effort. Sans que ce soit exhaustif, les biens d’achat courant comprennent les biens 

suivants: produits alimentaires, articles de soins de santé et personnels, journaux, vins et 

autres. 

Bien d'achat 

réfléchi 

Type de bien de consommation qui implique un processus de sélection où le consommateur 

compare les avantages spécifiques des différents produits qui lui sont offerts. Le risque et 

l’effort d’achat sont élevés pour le consommateur. Sans que ce soit exhaustif, les biens 

d’achat réfléchi comprennent les biens suivants : meubles et électroménagers, articles de 

décoration, matériaux de construction, appareils informatiques et électroniques, caméras et 

appareils photo, automobiles et camions, véhicules récréatifs et autres.  

Bien d'achat 

semi-réfléchi  

Type de bien de consommation acheté fréquemment, mais pas nécessairement rapidement et 

qui demande un peu plus d’efforts et de risques. Sans que ce soit exhaustif, les biens d’achat 

semi-réfléchi comprennent les biens suivants: articles de quincaillerie, vêtements, 

chaussures, accessoires mode, accessoires pour la maison, jouets, articles de sport, disques, 

livres, bijoux et autres.  
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Bureau non 

structurant 

(fonction) 

Édifices à bureaux dont la superficie brute de plancher est inférieure à 1 000 mètres carrés.  

Bureau 

structurant 

(fonction)  

Édifices à bureaux dont la superficie brute de plancher est de 1 000 mètres carrés et plus.  

C  

Cave 

Partie inhabitable du bâtiment situé sous le rez-de-chaussée et dont la moitié ou plus de la 

hauteur entre le plancher et le plafond est sous le niveau moyen du sol. 

 

La partie hors sol d’une cave doit avoir une hauteur maximale de 1,5 mètre au-dessus du 

niveau moyen du sol. Sur un terrain en pente, la partie hors sol d’une cave peut excéder 1,5 

mètres si moins de la moitié de la cave est apparente. 

 Camping Établissement qui offre au public, moyennant rémunération, des sites permettant 

d'accueillir des véhicules de camping ou des tentes. 

Centre de 

réadaptation 

avec zoothérapie 

Établissement qui offre des services d’adaptation ou de réadaptation et d’intégration sociale 

à des personnes qui, en raison de leurs déficiences physiques ou intellectuelles, de leurs 

difficultés d’ordre comportemental, psychosocial ou familial ou à cause de leur dépendance 

à l’alcool, aux drogues, aux jeux de hasard et d’argent ou de toute autre dépendance, 

requièrent de tels services de même que des services d’accompagnement et de support à 

l’entourage de ces personnes. Un tel genre de réadaptation doit obligatoirement être associé 

à un programme de zoothérapie incluant des animaux autres que de race canine et féline 

(ex.: chevaux, animaux de ferme, etc.) ainsi qu’à des activités de gardiennage d’animaux, de 

culture du sol et de sylviculture.  
Centre de 

traitement de 

résidus 

d’origine 

agroalimentaire  

Lieu où s'opère un ensemble d'opérations administratives et techniques dont les activités 

visent la récupération, l'entreposage, le traitement et la valorisation de résidus d’origine 

agroalimentaire tels que fumiers, lisiers, fientes, boues de piscicoles, litières et résidus de 

culture ainsi que les immeubles et équipements affectés à ces fins. 

Chemin Toute voie de circulation destinée à la circulation de véhicules automobiles 

Chemin privé Tout autre qu'une voie publique 

Chenil 
Endroit où l’on garde trois chiens adultes ou plus pour en faire l’élevage ou le dressage ou 

pour les garder en pension à l’exclusion d’un établissement vétérinaire ou d’une animalerie. 

Clôture 
Construction destinée à séparer une propriété ou partie d’une propriété d’une autre propriété 

ou d’autres parties de la même propriété ou en interdire l’accès. 

Commerce 

autoroutier 

(fonction)  

L’ensemble des commerces susceptibles de desservir les clientèles de passage sur 

l’autoroute. Sans que ce soit exhaustif, les commerces autoroutiers comprennent par 

exemple les établissements d’hébergement et de restauration, les stations-service et 

dépanneurs, ainsi que la vente, la location et la réparation de véhicules routiers.  
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Commerce 

connexe à la 

fonction 

aéroportuaire 

(fonction) 

Commerces susceptibles de contribuer au fonctionnement de l’aéroport et à son 

rayonnement. Sans que ce soit exhaustif, les commerces connexes à la fonction 

aéroportuaire comprennent les activités de restauration et d’entreposage, ainsi que la vente, 

la réparation et la fabrication de pièces d’avion. 

Commerce non 

structurant 

(fonction) 

Bâtiments dont la superficie de plancher brute occupée par la fonction commerciale est égale 

ou inférieure à 1 000 mètres carrés  

Commerce 

structurant 

(fonction) 

Les commerces, sans limite de superficie de plancher, qui attirent une clientèle provenant de 

l’ensemble de la MRC ou de l’extérieur de celle-ci. Il s’agit d’achat, d’entreposage et de 

vente de biens d’achat courant, semi-réfléchi et réfléchi, de services, de commerces 

récréotouristiques et de commerces autoroutiers.  

Concentration 

d’eau 

Action de réunir et de concentrer les eaux de pluies, de drainage, de ruissellement, de rejet 

industriel ou d’une conduite de refoulement d’un appareil de filtrage d’une piscine par des 

ouvrages appropriés et de les diriger vers un même point.  

Conseil Le conseil municipal de la municipalité. 

Construction 

Assemblage ordonné d'un ou de plusieurs matériaux déposés ou reliés au sol ou fixés à tout 

objet relié au sol, pour servir d'abri, de soutien, de support ou d'appui ou d'autres fins 

similaires.  

Coupe 

d'assainissement 

ou coupe 

sanitaire 

Abattage d’arbres affaiblis, dégradés, morts ou endommagés par les intempéries (verglas, 

vent, chaleur), le feu, l’attaque d’insectes ou de pathogènes pour éviter la propagation 

infectieuse, la dégradation des arbres voisins ou la récupération de ces arbres avant qu’ils 

soient en perdition.  

Coupe 

d’éclaircie 

Opération sylvicole qui consiste à prélever de façon uniforme une portion du volume 

ligneux d’un peuplement. 

Coupe de 

contrôle de la 

végétation 

Dégagement manuel de la végétation arbustive et herbacée permettant, entre autres, de 

limiter la concurrence exercée sur des essences recherchées ou encore de créer une percée 

visuelle.  

Coupe sélective Nettoyage d’une façon contrôlée d’un boisé ou d’une forêt 

Cour arrière 

Espace compris entre la ou les lignes ligne arrière du terrain, ses lignes latérales, le ou les murs 
arrière du bâtiment principal et leurs prolongements respectifs.  Les cas pour les différentes 
formes de terrains sont illustrés à la figure des cours ci-dessous. 
 

Cour avant 
Espace compris entre la ou les lignes de l’emprise de rue et les lignes latérales délimitant le 
terrain, le ou les murs avant du bâtiment principal et leurs prolongements respectifs.  Les cas 
pour les différentes formes de terrains sont illustrés à la figure des cours ci-dessous. 
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Cour latérale 

 
Espace résiduel de terrain, une fois enlevés la cour avant, la cour arrière et l'espace occupé par 
le bâtiment principal.  Les cas pour les différentes formes de terrains sont illustrés à la figure 
des cours ci-dessous. 

 
 

Cour de 

regrattier 

Endroit à ciel ouvert où l’on accumule des véhicules, de la ferraille ou d’autres objets hors état 
de servir à leur usage normal, destinés à être démoli, recyclé ou vendu en pièces détachées ou 
en entier. 
 
Désigne aussi les cimetières d’automobiles et / ou cour de ferrailles. 

Cours d'eau 
Toute masse d'eau qui s'écoule dans un lit avec un débit régulier ou intermittent. 
Lorsque l'on emploie ici l'expression «cours d'eau», les lacs sont également 
concernés.  

Lot à l’extérieur d’une courbe 

L             L 

R 
 

 

 

 

A 

R 
 

 

 

 

A 

L           L 

L 
R 
 

 

    

   A 

Lot d’angle 

L 

Lot intérieur (régulier) 

L              L 

R 
 

 

 

 

A 

L 

R 
 

 

 

 

A 

Lot de coin 

L 

Lot intérieur transversal 

L 

R 

 

 

 

A 

Figure des cours 
 
A : Cour avant 
L : Cour latérale 
R : Cour arrière 
     : Emprise de rue 
     : Bâtiment principal 

R  

Lot d’angle (transversal) 

A 

L 

A 

A 

Lot d’angle 
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Cours d'eau à 

débit régulier 
Cours d'eau qui coule en toute saison pendant les périodes de forte pluviosité comme 
pendant les périodes de faible pluviosité ou de sécheresse.  

Cours d'eau à 

débit 

intermittent 

Cours d'eau ou partie d'un cours d'eau dont l'écoulement dépend directement des 
précipitations et dont le lit est complètement à sec à certaines périodes de l’année. 
 

Couvert végétal 
Éléments végétaux qui recouvrent le sol et qui ont un rôle à jouer dans la stabilité de ce dernier. 
Sont inclus dans végétaux, tous les éléments naturels tels que les arbres et les plantes qui 
recouvrent naturellement le sol. 

Cul-de-sac Se dit de toute partie de voie publique carrossable ne débouchant sur aucune autre voie publique 

D  

Danger 
Phénomène naturel qui peut causer des dommages aux personnes et aux biens. Le danger 

existe indépendamment de la présence humaine.  

Déblai 

Opération d’enlèvement de la terre, de roc, ou de matériaux qui a pour effet de niveler ou 

d’abaisser le niveau du sol.    

Déchet  

Résidu solide, liquide ou gazeux provenant d'activités industrielles, commerciales ou 

agricoles, détritus, ordure ménagère, lubrifiant usagé, débris de démolition, rebut 

pathologique, cadavre d'animal, carcasse de véhicule-automobile, pneus hors d'usages, rebut 

radioactif, contenant vide et rebut de toute nature à l'exclusion des résidus miniers.  

Densité brute 

Rapport entre le nombre total de logements ou une superficie dans un secteur divisé par la 

superficie de ce secteur comprenant les emprises de rues, les parcs et les équipements 

communautaires. 

Densité nette 

Rapport entre le nombre total de logements ou une superficie dans un secteur divisé par la 

superficie de ce secteur et ne comprenant pas les emprises de rues, les parcs et les 

équipements communautaires. 

Densité 

d’occupation du 

sol 

Mesure quantitative de l'intensité de l'occupation du sol exprimée sous forme d'un rapport 

entre une quantité et une unité de territoire (ex. : x logements/ x hectares) ou une superficie 

occupant un espace sur une unité de territoire (ex. : x m2 de superficie de plancher sur x m2 

de terrain). 

Dépôts meubles  
Matériaux minéraux non consolidés et d'épaisseur variable, qui reposent sur le substratum 

rocheux. Il peut s'agir d'argile, de sable, de gravier, de cailloux, etc. 

Duplex 

Signifie un bâtiment isolé comprenant deux logements unifamiliaux superposés et pourvus 

d’entrées séparées ou d’un vestibule commun. 

 



Municipalité de Saint-Dominique                                                
Annexe A -  Terminologie      Règlement de zonage numéro 2017-324 

    
 

E  

Emprise de rue 

Portion de terrain délimitée au cadastre ou par contrat notarié, occupée ou destinée à être 

occupée par une rue et ses aménagements connexes (fossés, bermes, ouvrages d’utilité 

publique, etc.). 

Entreposage 

extérieur 

Activité consistant à déposer sur un terrain ou sur des structures situées sur un terrain, des 

objets, de la marchandise, des matériaux, des produits solides ou liquides, des véhicules ou 

toute autre chose naturelle ou conçue par l’être humain. 

Entreprise 

industrielle 

Entreprise qui exerce des activités dites «manufacturières». Ce sont toutes les entreprises de 

transformation, indépendamment de leur superficie brute de plancher.  

Entreprise para-

industrielle 

Entreprise dont l'activité est fortement liée au domaine industriel, comme le transport, les 

entrepôts, les bâtiments industriels polyvalents, les entreprises engagées dans des 

productions impliquant une technologie de pointe, etc. Les entreprises para-industrielles 

correspondent également aux entreprises non industrielles mais dont les activités, les besoins 

et les inconvénients qu'elles causent au voisinage se rapprochent de ceux du domaine 

industriel, non pas du point de vue économique, mais plutôt de celui de l'occupation de 

l'espace ou de l'impact sur l'environnement (commerces de gros, certaines entreprises de 

construction, certains ateliers de réparation, etc.). Ce sont toutes les entreprises para-

industrielles, indépendamment de leur superficie brute de plancher.  

Entrepôt 
Bâtiment commercial et/ou industriel où l’on met, pour un temps limité, des marchandises 

en dépôt. 

Entreprise de 

recherche 

Ces entreprises correspondent aux centres de recherche gouvernementaux, universitaires ou 

privés, de même qu’aux laboratoires lorsque leur activité principale est la recherche. Ce sont 

toutes les entreprises de recherche, indépendamment de leur superficie brute de plancher. 

Entretien Activité de maintien d’un terrain, d’un boisé, d’une construction ou d’un ouvrage en bon état 

Éolienne 
Signifie toute structure formée d’une tour, d’une nacelle et de pales destinée à la production 

d’électricité par l’action du vent 

Éolienne 

domestique 
Signifie toute structure formée d’une tour, d’une nacelle et de pales destinée à la production 
d’électricité par l’action du vent aux seules fins d’alimenter des installations  privées. 

Équipement et 

réseau d’utilité 

publique 

(fonction) 

Les équipements et réseaux d’utilité publique comprennent par exemple les réseaux  
d’aqueduc, les réseaux d’égouts, la voirie, les lignes de transport d’énergie, le réseau de gaz, les 
postes hydroélectriques, les usines de filtration des eaux usées et autres. 

Équipement 

récréatif 

Sont de cette catégorie, les équipements récréatifs extensifs ou intensifs tels que : pentes de 
ski alpin ou nordique, parcs et terrains de jeux, terrains de golf, ou tout équipement de même 
nature, à l’usage du public en général ou des groupes amateurs, ainsi que les chemins 
d’accès pour les ouvrages autorisés 
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Établissement 

d’hébergement 

Les établissements d’hébergement au sens du Règlement sur les établissements touristiques, 

comprenant : les établissements hôteliers, les résidences de tourismes, les meublés 

rudimentaires, les centres de vacances, les gîtes, les villages d’accueil, les auberges de 

jeunesse, les établissements d’enseignement offrant l’hébergement et les établissements de 

campings. 

Étage 
Partie d’un bâtiment délimitée par la face supérieure d’un plancher et celle du plancher situé 
immédiatement au-dessus ou, en son absence, par le plafond au-dessus.  Une cave, un sous-sol, 
un grenier, un comble et un entretoit  ne doivent pas être comptés comme un étage. 

Excavation 

Opération d’enlèvement de la terre, de roc, ou de matériaux qui a pour effet d’abaisser le niveau 
du sol.  

 

Expertise 

géotechnique  

Avis technique ou étude géotechnique réalisé par un ingénieur en géotechnique dans le but 
d'évaluer la stabilité d'un talus et/ou l'influence de l'intervention projetée sur celle-ci. L'avis ou 
l'étude vise à statuer sur les conséquences potentielles que provoquerait une rupture de talus. Au 
besoin, l'expertise doit déterminer les travaux à effectuer pour assurer la sécurité des personnes 
et des éléments exposés aux dangers (précautions et recommandations).  
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Exposé 

 
Exposé qui est situé à l’intérieur de l’aire formée par deux lignes droites parallèles 
imaginaires prenant naissance à 100 mètres des extrémités d’un établissement de production 
animale et prolongée à l’infini dans la direction prise par un vent dominant d’été (voir figure 
vent exposé ci-dessous). 
 
Figure : Vent exposé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

F  

Façade 

principale d’un 

bâtiment 

Mur d’un bâtiment faisant face à la rue pour laquelle l’adresse du bâtiment principal a été 

attribuée par la municipalité.   

Lorsque l’implantation du bâtiment est oblique par rapport à la rue, le mur de bâtiment 
faisant face à la rue est celui formant un angle inférieur à 45 degrés par rapport à la ligne 
d’emprise de la rue. 
 

Fonction (usage) L'utilisation principale d'un terrain, d'un bâtiment, d'une construction. 

Fondation 

Ouvrages en contact avec le sol destinés à répartir les charges et à assurer, à la base, la 

stabilité d'une construction. Les ouvrages qui les constituent incluent notamment les 

empattements, les semelles, les piliers, les pieux, les pilotis, les radiers ou les dalles de 

béton.  
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Fossé 

Petite dépression en long, creusée dans le sol, servant à l'écoulement des eaux de surface des 

terrains avoisinants; il s’agit des fossés de chemin, des fossés de ligne qui n'égouttent que les 

terrains adjacents, ainsi que des fossés ne servant à drainer qu'un seul terrain.  

Fournaise 

extérieure 

Équipement à combustion ou à procédé de pyrolyse destiné au chauffage ou à l’alimentation 

énergétique d’un bâtiment. 

Frontage double 

Cumul de la mesure du frontage simple et de la mesure longeant la ligne de rivage ou le cas 

échéant, opposée à la première : ligne avant + ligne arrière. 

 

Dans le cas d’un lot ou d’un terrain irrégulier où il serait impossible d’identifier la ligne 

arrière, cette dernière sera la mesure entre les lignes latérales du lot prises parallèlement au 

frontage simple et passant par le point arrière le moins saillant du lot. 

 

Frontage simple 

Mesure entre les lignes latérales d’un lot ou d’un terrain longeant la ligne d’emprise d’un 

chemin public ou privé existant ou projeté. Dans le cas des terrains situés à l’extérieur ou à 

l’intérieur d’une courbe, le frontage simple est la dimension entre les lignes latérales d’un lot 

prise à la marge de recul avant calculée le long des lignes latérales. 

 

Lorsqu’un lot est bordé par plus d’un chemin public ou privé existant ou projeté, le frontage 

simple se calcule sur la façade du lot qui porte ou qui portera l’adresse civique. 

 

G  

Galerie 
Plate-forme couverte en saillie sur les murs d’un bâtiment et comportant un escalier 

extérieur. 



Municipalité de Saint-Dominique                                                
Annexe A -  Terminologie      Règlement de zonage numéro 2017-324 

    
 

Garage privé 
Bâtiment accessoire fermé sur les quatre côtés, construit sur le même terrain que le bâtiment 

principal et servant ou devant servir au stationnement du ou des véhicules de l’occupant. 

Garage privé 

attaché 

Garage privé qui touche dans une proportion minimale de 50 % au mur du bâtiment 

principal et dont la structure n’est pas requise au soutien du bâtiment principal. 

Gazébo 
Construction ouverte protégée par un toit, servant à des fins complémentaires à un usage 

résidentiel pour abriter des personnes et pouvant être entourée par un moustiquaire. 

Gestion liquide Tout mode d'évacuation des déjections animales autre que la gestion sur fumier solide. 

Gestion solide Mode d'évacuation d'un bâtiment d'élevage ou d'un ouvrage d'entreposage des déjections 

animales dont la teneur en eau est inférieure à 85 % à la sortie du bâtiment.  

 

Gîte touristique 

Résidence privée utilisée, en totalité ou en partie, comme établissement d'hébergement 
offrant en location au plus cinq (5) chambres à coucher dont le prix de location comprend le 
petit déjeuner servi sur place. Un gîte touristique doit être implanté dans une résidence 
existante avant le 20 mars 2003. 

H  

Habitation Activités résidentielles de toutes les catégories, tenures et densités.  

Habitation 

mixte 

Bâtiment qui comporte au moins deux unités dont au moins une est utilisée à des fins 

résidentielles. 

Hauteur de 

bâtiment 

La mesure verticale d’un bâtiment, mesurée entre la ligne moyenne du niveau du sol entourant 

le bâtiment et le faîte du toit. 

I  

Îlot Un terrain ou un ensemble de terrains, borné sur chaque côté par une ou des rues. 



Municipalité de Saint-Dominique                                                
Annexe A -  Terminologie      Règlement de zonage numéro 2017-324 

    
 

Immeuble 

protégé 

Les immeubles suivants sont considérés comme des immeubles protégés:  
 Le bâtiment d'un centre récréatif de loisirs, de sport ou de culture qui ne constitue 

pas une activité agrotouristique au sens du Schéma d’aménagement révisé (réf. : 
section 3.3 du chapitre 3);  

 Un parc municipal, à l'exception d'un parc linéaire, d'une piste cyclable ou d'un 
sentier d'une largeur inférieure à dix (10) mètres; 

 Une plage publique ou une marina;  
 Le terrain d'un établissement d'enseignement ou d'un établissement au sens de la 

Loi sur les services de santé et les services sociaux (LRQ, c. S-4.2);  
 Le bâtiment principal d’un centre de réadaptation avec zoothérapie tel que défini 

dans le présent article.  
 Le terrain d'un établissement de camping, à l'exception du camping à la ferme 

appartenant au propriétaire ou à l'exploitant des installations d'élevage en cause;  
 Les bâtiments d'une base de plein air ou d'un centre d'interprétation de la nature;  
 Le chalet d'un centre de ski ou d'un club de golf;  
 Un temple religieux;  
 Un théâtre d'été;  
 Un établissement d'hébergement au sens du Règlement sur les établissements 

touristiques (LRQ, c. E-15.1, r.0.1), à l'exception d'un gîte touristique, d'une 
résidence de tourisme ou d'un meublé rudimentaire;  

 Un bâtiment servant à des fins de dégustation de vins dans un vignoble;  
 Un établissement de restauration de 20 sièges et plus détenteur d'un permis 

d'exploitation à l'année lorsqu'il n'appartient pas à une exploitation agricole;  
 Une table champêtre ou toute autre formule similaire lorsqu'elle n’est pas reliée à 

une activité agricole telle que définie dans la Loi sur la protection du territoire et 
des activités agricoles.  

Inclinaison  Obliquité d'une surface par rapport à l'horizontale.  

Ingénieur en 

géotechnique 

Ingénieur membre de l'Ordre des ingénieurs du Québec, possédant une formation en génie 

civil, en génie géologique ou en génie minier et une compétence spécifique en mécanique 

des sols et en géologie appliquée qui est à l'emploi d'une firme spécialisée en géotechnique 

Inspecteur en 

bâtiment 

Officier nommé par le conseil pour faire observer les règlements d’urbanisme de la 

municipalité. 

Installation 

d’élevage 

Bâtiment où des animaux sont élevés, ou enclos ou partie d'enclos où sont gardés des 

animaux à d'autres fins que le pâturage, y compris, le cas échéant, tout ouvrage 

d’entreposage de déjections animales.  
K  

Kiosque agricole Bâtiment servant à la vente de produits agricoles rattachés à une activité agricole. 
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L  

Lac 

Tous les plans d'eau, publics ou privés, naturels ou artificiels, utilisant, pour s'alimenter, des 

eaux provenant d'un cours d'eau ou d'une source souterraine et se déchargeant aussi dans un 

cours d'eau.  

Largeur d’un 

cours d’eau 

Distance la plus petite entre les deux lignes de rivage, prise perpendiculairement au cours 

d’eau. 

Ligne de terrain 
Ligne de division entre un ou des terrains voisins ou une ligne de rue.  Cette ligne peut être 

brisée. 

Ligne des hautes 

eaux 

La ligne des hautes eaux est la ligne qui sert à délimiter le littoral et la rive des lacs et cours 

d'eau.  

Cette ligne des hautes eaux se situe à la ligne naturelle des hautes eaux, c'est-à-dire :  

a) à l'endroit où l'on passe d'une prédominance de plantes aquatiques à une prédominance de 

plantes terrestres, ou s'il n'y a pas de plantes aquatiques, à l'endroit où les plantes terrestres 

s'arrêtent en direction du plan d'eau :  

Les plantes considérées comme aquatiques sont toutes les plantes hydrophytes, incluant les 

plantes submergées, les plantes à feuilles flottantes, les plantes émergentes et les plantes 

herbacées et ligneuses émergées caractéristiques des marais et marécages ouverts sur des 

plans d'eau.  

b) dans le cas où il y a un ouvrage de retenue des eaux, à la cote maximale d'exploitation de 

l'ouvrage hydraulique pour la partie du plan d'eau située en amont;  

c) dans le cas où il y a un mur de soutènement légalement érigé, à compter du haut de 

l’ouvrage.  

À défaut de pouvoir déterminer la ligne des hautes eaux à partir des critères précédents, 

celle-ci peut être localisée comme suit :  

d) si l'information est disponible, à la limite des inondations de récurrence de 2 ans, qui est 

considérée équivalente à la ligne établie selon les critères botaniques définis précédemment 

au point a).  

Littoral 
La partie des lacs et des cours d’eau qui s’étend à partir de la ligne des hautes eaux vers le 

centre du plan d’eau.  

Lot 

Immeuble identifié et délimité sur un plan de cadastre officiel inscrit au registre foncier en 

vertu de la Loi sur le cadastre (LRQ., chapitre C-1) ou des articles 3043 à 3056 du Code 

civil du Québec.  

Lot desservi  
Lot desservi par un réseau d'aqueduc et d'égout public ou privé approuvé par le ministère de 

l'Environnement.  

Lot 

partiellement 

desservi  

Lot desservi par un seul service, soit par un réseau d'aqueduc, soit par un réseau d'égout, 

public ou privé, approuvé par le ministère de l'Environnement. 

Lot non desservi Lot ne disposant d'aucun service, ni réseau d'aqueduc, ni réseau d'égout.  
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Lot riverain (ou 

terrain riverain)  

Lot situé en totalité ou en partie dans une bande de cent (100) mètres d'un cours d'eau ou de 

trois cents (300) mètres d'un lac.  

M  

Maison 

d’habitation 

Maison d'habitation d'une superficie d'au moins vingt et un (21) mètres carrés qui 

n'appartient pas au propriétaire ou à l'exploitant des installations d'élevage en cause ou à 

un actionnaire ou dirigeant qui est propriétaire ou exploitant de ces installations.  

Maison mobile 

Bâtiment fabriqué à l'usine et déménageable ou transportable, construit de façon à être 

remorqué tel quel et à être branché à des services publics ou communautaires. Elle peut être 

habitée toute l'année durant. Elle peut se composer d'un ou de plusieurs éléments qui 

peuvent être pliés, escamotés ou emboîtés au moment du transport et dépliés plus tard pour 

donner une capacité additionnelle. Elle peut également se composer de deux ou plusieurs 

unités, remorquables séparément, mais conçues de façon à être réunies en une seule unité 

pouvant se séparer de nouveau et se remorquer vers un nouvel emplacement. Elle possède 

une largeur supérieure à trois mètres (9,9 pi) et une longueur supérieure à douze mètres 

(39,4pi). 

Marge de recul 

Prescription de la réglementation municipale par zone ou par secteur établissant la limite à 

partir de la ligne avant, arrière et/ou latérale du lot en deçà de laquelle il est interdit d’ériger 

une construction sauf exception. 

Marquise 

Construction en forme de toit généralement installée en porte-à-faux sur un mur ou appuyée 

sur des colonnes ou des poteaux. Pour les usages du type station-service, débit d’essence, 

dépanneur : abri ouvert recouvrant l’îlot de pompes pouvant être rattaché ou non au 

bâtiment. 

Matelas de 

paille flottant 

Couche de paille d’orge d’au moins 20 centimètres d’épaisseur déposée ou soufflée sur le 

dessus des déjections animales entreposées dans un ouvrage d’entreposage.  

Matériaux secs 

Résidus broyés ou déchiquetés, non fermentescibles et ne contenant pas de substance 

toxique, le bois tronçonné, les laitiers et mâchefers, les gravats et plâtras, les pièces de béton 

et de maçonnerie et les morceaux de pavage. 

Meublé 

rudimentaire 
Établissement d'hébergement touristique qui offre de l'hébergement uniquement dans des 

camps, des carrés de tente ou des wigwams. 

Mini-entrepôt Bâtiment principal complètement fermé servant exclusivement à de l'entreposage 

domestique dans de petits locaux offerts en location. 
Municipalité Signifie la municipalité de Saint-Dominique. 

Mur mitoyen Mur utilisé en commun par deux habitations contiguës ou deux propriétés 

Muret Mur bas servant de séparation. 

N  

Nacelle Infrastructure située en haut de la tour supportant une éolienne et qui contient, entre autres, 
le système d'entraînement.  
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Niveau de la rue 

Niveau établi à la couronne de la rue en façade du bâtiment principal. Dans le cas d'un 

terrain d'angle ou d'un terrain transversal, il correspond au niveau moyen de chacune des 

rues. 

Niveau moyen 

du sol 
La moyenne de niveau du sol mesuré le long de chaque mur extérieur du bâtiment. 

O  

Opération 

cadastrale 
Modification cadastrale prévue au premier alinéa de l'article 3043 du Code civil du Québec.  

Ouvrage 

Toute construction d’un bâtiment principal, d’un bâtiment accessoire, d’une piscine, d’un 

mur de soutènement, d’une fosse ou d’une installation septique et autres aménagements 

extérieurs. 

P  

Pente 

Inclinaison du terrain calculée du haut du talus au bas du talus sur une distance minimale de 

cinquante mètres (50 m/164pi). Cette disposition s’applique exclusivement aux dispositions 

relatives à l’abattage d’arbres. 

Périmètre 

urbain 
Limite de la zone urbaine (zone blanche) et de la zone agricole (zone verte) décrétée, en 
vertu de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles.  

Perré 
Enrochement aménagé en bordure d'un lac ou d'un cours d'eau constitué exclusivement de 

pierres des champs ou de pierres de carrière excluant le galet. 

Piscine (creusée, 

semi-creusée, 

hors terre ou 

démontable)  

Selon la définition du Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles (LRQ, c. S-

3.1.02, a. 1) adopté le 23 juin 2010 et publié dans la Gazette officielle du Québec le 7 juillet 

2010.  

Plan 

d’urbanisme  

Règlement municipal adopté et mis en vigueur en vertu de la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme (LRQ, chapitre A-19-1).  

Pourcentage 

d’occupation du 

lot 

Proportion en pourcentage d’un terrain sur lequel un ou des bâtiments sont ou peuvent être 

érigés par rapport à l’ensemble de celui-ci. 

Produit agricole  
Tout produit issu d'une production agricole tels que les fruits, les légumes, les produits 

laitiers, les œufs, les produits de l'érable, etc. 

Profondeur 

moyenne 
Mesure obtenue en divisant la superficie du lot par son frontage simple. 

Propriété 

foncière 
Lot(s) ou partie(s) de lot individuel(s), ou ensemble de lots ou parties de lots contigus dont 
le fond de terrain appartient à un même propriétaire.  

R  

Reconstruction 
Action de rétablir dans sa forme, dans son état d'origine, un bâtiment détruit par un sinistre 

ou devenu dangereux. 
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Récréation 

extensive 

(fonction)  

Activités de loisirs, culturelles ou éducatives dont la pratique requiert de grands espaces non 

construits ainsi que quelques bâtiments et équipements accessoires. Les parcs, les espaces de 

détente et les pistes cyclables, entre autres, font partie de cette fonction. 

Récréation 

intensive 

(fonction)  

Activités de loisirs, culturelles ou éducatives dont la pratique requiert de grands espaces non 

construits ainsi que des bâtiments et des aménagements considérables. Les golfs, les terrains 

d’exercice de golf, les bases de plein  

air et les marinas, entre autres, font partie de cette fonction.  

Réfection  
Travaux de réparation ou de remise à neuf d’une construction désuète afin d’améliorer sa 

conformité aux normes ou de la rendre plus opérationnelle. 

Règlement 

d'urbanisme (ou 

réglementation 

d'urbanisme) 

Règlements municipaux suivants adoptés en vertu de la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme  

(LRQ, chapitre A-19.1) :  

 Règlement de zonage;  

 Règlement de lotissement;  

 Règlement de construction;  

 Règlement sur les conditions d’émission de permis de construction;  

 Règlement sur les plans d’aménagement d’ensemble (PAE);  

 Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA);  

 Règlement sur les ententes relatives à des travaux municipaux;  

 Règlement sur les usages conditionnels;  

 Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 

d’occupation d’un immeuble.  

Remblai 
Opération de terrassement consistant à rapporter des terres pour faire une levée, pour 

combler une cavité ou pour niveler un terrain ou les terres résultant de cette action.  

Remise 
Bâtiment accessoire servant de rangement pour les équipements nécessaires au déroulement 

des activités de l'usage principal. 

Réseau 

d'aqueduc 

Ensemble de conduites d'aqueduc desservant plusieurs bâtiments à partir d'une source 

d'approvisionnement (puits, usine de filtration, etc.) et approuvé par le ministère de 

l'Environnement. 

Réseau d'égout 

Ensemble de conduites d'égout desservant plusieurs bâtiments et acheminant les eaux usées 

vers un site de traitement (installations septiques, usines d'épuration, etc.) approuvé par le 

ministère de l'Environnement.  

Réseaux 

majeurs 

Les gazoducs et oléoducs ne faisant pas partie d’un réseau de distribution, les postes de 

transport et de comptage; 

 

Les lignes de transport d’électricité de 120kV et plus, inclusivement, ainsi que les postes de 

transport, de répartition et de distribution; 
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Les antennes émettrices et réceptrices de radiodiffusion et de télédiffusion, de transmission 

par micro-ondes, de radiocommunication et de câblodistribution et les bâtiments afférents, à 

l’exception des antennes utilisées à des fins individuelles. 

Résidence de 

tourisme 
Établissement d'hébergement touristique qui offre de l'hébergement uniquement dans des 

appartements, des maisons ou des chalets meublés et dotés d'un service d'auto cuisine.  

Restauration à 

la ferme  

Activité de restauration qui met en valeur principalement les produits de la ferme et, en 

complémentarité, l’utilisation des produits agroalimentaires régionaux, afin que ces deux 

sources de produits constituent la composition principale du menu. Cette activité doit se 

tenir sur une ferme et doit faire partie intégrante de cette exploitation. Elle n’est pas 

considérée comme un immeuble protégé, quel que soit le nombre de siège, en vertu du 

présent règlement.  

Rez-de-chaussée 
Signifie l’étage situé immédiatement au-dessus du niveau du sol et au-dessus de la cave et 

du sous-sol. 

Rive d'un lac ou 

d'un cours d'eau 

(ou bande de 

protection 

riveraine) 

Bande de terre qui borde les lacs et cours d'eau et qui s'étend vers l'intérieur des terres à 

partir de la ligne des hautes eaux. La largeur de la rive à protéger se mesure 

horizontalement.  

a) La rive a un minimum de 10 mètres :  

 lorsque la pente est inférieure à 30 %, ou;  

 lorsque la pente est supérieure à 30 % et présente un talus de moins de 5 

mètres de hauteur.  

b) La rive a un minimum de 15 mètres :  

 lorsque la pente est continue et supérieure à 30 %, ou;  

  lorsque la pente est supérieure à 30 % et présente un talus de plus de 5 mètres 

de hauteur.  

Dans le cadre de l'application de la Loi sur les forêts (LRQ, c. F-4.1) et de sa 

réglementation se rapportant aux normes d'intervention dans les forêts du domaine de 

l'État, des mesures particulières de protection sont prévues pour la rive.  

Roulotte 

Véhicule monté sur roues ou non, utilisé de façon saisonnière (moins de 180 jours par 

année) ou destiné à l'être, comme lieu où des personnes peuvent demeurer, manger et dormir 

et construit de façon telle qu'il puisse être attaché à un véhicule-moteur ou poussé ou tiré par 

un tel véhicule-moteur, et servant uniquement à des fins récréatives. Une roulotte ne 

comprend cependant pas un autobus ou un camion transformé afin d'être habitable. Elle a 

une longueur maximale de douze mètres. 

Rue 

Toute voie de passage, publique ou privée, permettant la circulation des véhicules 

automobiles et servant de moyen d’accès aux terrains qui la bordent. Le mot rue inclut les 

mots : chemin, avenue, montée, boulevard, place ou tout autre générique pouvant être utilisé 

pour définir la nature de la voie de passage. 

Rue privée 
Voie de circulation qui n’appartient ni à la municipalité ni à toute autre autorité 

gouvernementale. 
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Rue publique 

Voie de circulation qui appartient à la municipalité et qui est destinée principalement à la 

circulation des véhicules automobiles, incluant les routes dont la gestion incombe au 

ministère des Transports. 

S  

Serre 

domestique 

Construction accessoire servant à la culture des plantes, fruits et légumes à des fins 

personnelles et qui ne sont pas destinés à la vente. 

Serre Construction accessoire servant à la culture des plantes, fruits et légumes. 

Service d'utilité 

publique 

Comprends les réseaux d’utilité publique, tels qu’électricité, gaz, téléphone, aqueduc, égout 

ainsi que leurs bâtiments et équipements accessoires. 

Site d’extraction 
Tout site d’extraction dont l’activité est régi par le Règlement sur les carrières et sablières de 

la Loi sur la qualité de l’environnement. 

Sous-sol 

Partie habitable d'un bâtiment située sous le rez-de-chaussée et dont plus de la moitié de la 

hauteur entre le plancher et le plafond est au-dessus du niveau moyen du sol. La partie hors 

sol d’un sous-sol doit avoir une hauteur maximale moyenne de 1,2 mètre sans excéder 1,5 

mètre sur au moins la moitié du pourtour. 

Stabilité  État d'équilibre que possède un talus par rapport aux forces gravitaires.  

Stationnement Espace réservé pour stationner des véhicules 

Superficie 

d’implantation 

au sol 

Superficie extérieure maximale de la projection horizontale d’un bâtiment sur le sol, en 

excluant les escaliers, les balcons, les marquises, les terrasses extérieures et les perrons. 

Superficie brute 

de plancher 

Superficie totale de tous les planchers d’un bâtiment ou des bâtiments faisant partie d’un 

même terrain, mesurée de la paroi extérieure des murs extérieurs ou de la ligne d’axe des 

murs mitoyens.  

T  

Table 

champêtre  

L’expression «Table Champêtre MD» est une marque de commerce déposée et gérée par la 

Fédération des Agricotours du Québec. L’exploitant d’une Table Champêtre MD doit 

respecter les conditions spécifiques et les normes d’aménagement émises par la Fédération 

des Agricotours du Québec.  

Terrain 
Lot, partie de lot, groupe de lots ou groupe de parties de lots contiguës constituant une seule 

propriété.  

Terrain desservi 

Terrain situé en bordure d’une rue où se trouve un réseau d’aqueduc et d’égout sanitaire, ou 

terrain se trouvant en bordure d’une rue où un règlement autorisant l’installation de ces deux 

services est en vigueur, ou terrain se trouvant en bordure d’une rue où une entente entre le 

promoteur et la municipalité a été conclue relativement à l'installation d'un réseau d’aqueduc 

et d’égout sanitaire. 

Terrain non 

desservi 

Terrain situé en face d’une rue où les services d’aqueduc et d’égout ne sont pas prévus ou 

réalisés. 
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Terrain 

partiellement 

desservi 

Terrain situé en bordure d’une rue où se trouve un réseau d’aqueduc ou d’égout sanitaire; ou 

terrain se trouvant en bordure d’une rue où un règlement autorisant l’installation d’un réseau 

d’aqueduc ou d’égout est en vigueur; ou terrain se trouvant en bordure d’une rue où une 

entente entre un promoteur et la municipalité a été conclue relativement à l'installation d'un 

réseau d’aqueduc ou d’égout. 

Terrain riverain 
Terrain adjacent à un cours d’eau ou à un lac, ou terrain situé en bordure d’une rue existante 

qui borde un cours d’eau. 

Terrasse 
Plate-forme extérieure surélevée à plus de 0,30 mètre et à au plus 0,60 mètre destinée aux 

activités extérieures. 

Travaux 

d’amélioration 

Sont de cette catégorie, les travaux de nature à améliorer la productivité d’un site à des fins 

soit agricoles ou forestières, notamment : le labourage, le hersage, le drainage, le scarifiage 

et les travaux mécanisés de nature à augmenter la superficie cultivable, la coupe de 

conversion et le reboisement. 

Travaux 

municipaux 

Tous travaux reliés à l'installation d'un système d'aqueduc ou d'égout, incluant des travaux 

de voirie, ou encore les travaux liés à l'entretien, au reboisement ou au nettoyage des rives de 

cours d'eau, ou à l'installation d'équipements à caractère municipal ou intermunicipal.  

U  

Unité animale 
Unité de mesure du nombre d'animaux qui peuvent se trouver dans une installation 

d'élevage au cours d'un cycle de production, telle que déterminée au 15.1 de la section 15 du 

règlement de zonage.  

Unité d’élevage 
Installation d'élevage ou, lorsqu'il y en a plus d'une, l'ensemble des installations d'élevage 

dont un point du périmètre de l'une est à moins de 150 mètres de la prochaine et, le cas 

échéant, de tout ouvrage d'entreposage des déjections d’animaux qui s’y trouvent.  

Usage 
Fin à laquelle un immeuble, un bâtiment, une construction, un établissement, un local, un 

terrain ou une de leurs parties est utilisé ou occupé ou destiné à l'être.  

Usage 

dérogatoire 

Utilisation d’un terrain, d’un bâtiment ou de ses dépendances non conforme à la 

réglementation établie pour la zone dans laquelle ils sont situés. 

Usage 

complémentaire 

Usage relié à l’usage principal et contribuant à améliorer l’utilité, la commodité et 

l’agrément de ce dernier. 

Usage principal 
Fin majeure à laquelle un bâtiment, un lot ou un terrain, est utilisé, occupé ou destiné à être 

occupé ou utilisé. 

Usage 

temporaire 
Usage autorisé pour une période de temps limité et préétabli. 

V  

Vent dominant 

d’été  

Vent soufflant plus de 25 % du temps, dans une même direction durant les mois de juin, 

juillet et août. Ces vents proviennent du sud-ouest tels qu’identifiés au croquis de la 

définition du terme « Exposé » du présent règlement.  

Véranda 
Une galerie ou un balcon ouvert, vitré, sans fondation et posé en saillie à l’extérieur d’un 

bâtiment et non utilisé comme pièce habitable. 
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Voie de 

communication 

Tout endroit ou structure affectés à la circulation motorisée, publique ou privée, notamment 

une route, rue ou ruelle, un chemin, un sentier de motoneige, un réseau ferroviaire, une 

infrastructure portuaire ou aéroportuaire ainsi qu’une aire publique de stationnement. 

Z  

Zonage 
Signifie le morcellement de la municipalité en zones afin d’y réglementer la construction, 

son usage et celui des terrains. 

Zone 
Étendue de terrain définie et délimitée au plan de zonage joint en annexe du présent 

règlement. 

 


